
SAVOIE

IE D^PARTEMEHT

Commune de SAINT OFFENCE
(Hors agglomeratfon)

RD 211B du PR 1+000 au PR 1+788 (SAINT OFFENCE)

Arr£t6 temporaire n° 26-AT-0379

Portant rfiglementation dc la circulation

Le President du Conseil d6partemcatal de la Savoie

Vu Ie Code general des collectivites ten-itoriales et notamment les articles L, 3221-4 et L. 3221-5

Vu 1c Code de la route et notamment 1'article R. 411-8

Vu 1c Code de la voirie routine
Vu 1c Code g6n6ral de la propri6t6 des persoanes publiques
Vu 1'Instruction mterminist&ieUe siu- la signaUsation routi&'e et notammeat Ie livre 1,4^me partie, signalisation de prescription

Vu 1'arrete du President du Conseil Departemental de la Savoie en date du 05 janvier 2026 relattfaux delegations de signature

Vu la demande de EIFFAGE Route Voglans repr6sent6e par Madame OFFREDI Jennifer,

CONSIDERANT que des travaux d'enrobe rcndent necessaire dc reglementer la circulation, afin d'assurer la securite des usagers,

surlaRD211B,

A R R £ T E

ARTICLE 1 :
A compter du 12/03/2026 et jusqu'au 24/03/2026, la circulation des v6hicules est interdite sur la RD 211 B du PR 1 +000 au PR
1+788 (SAINT OFFENCE) situ6s hors agglom&'ation,

• Pour 1 Jour dans la periode liors week-end de 8h00 a 17h00 route ban'ee a tout vehicule.

• Une d6viation mise en place par 1c centre routier du D6partement sitii6 a Mouxy via les RD 211 A, 911 et la RD 103 (

Haute-Savoie).

A compter du 12/03/2026 etjusqu'au 24/03/2026, la circulation des v6hicules est interdite su- la RD 211B du PR 1+000 au PR
1+788 (SAINT OFFENCE) situ6s hors agglomeration.

• Pour 1 jam- dans la p6riode hors week-end altemat par panneaux B15/C18 ou feux tricolores de 7h30 & 17h30, interdiction
de doubler et vitesse limit6e & 50km/h.

ARTICLE 2 :
La signalisation r6glementaire confoime aux dispositions de 1'Instruction Intenniiust^rielle sur la signalisation routi^re sera mise

en place par Ie demandeur : EIFFAGE Route Voglans / 2 me centrale BP67 73420 VOGLANS.

ARTICLE 3 :
Les dispositions definies par Ie present arrete prendront effet Ie jour de la mise en place de la signalisation. Elles annulent et

remplacent toutes les dispositions contraires anterieures.

ARTICLE 4 :
Monsieur Ie President du Conseil departemental de la Savoie et 1c Commandant du Groupement de gendarmerie de la Savoie sont

charges de 1'execution du present an'ete qui sera public et affiche confonn6ment a la reglementation en vigueur.

CERTIFY; ^;CUTO?t?"^^ss^^".l^!'.l^l!i;;,l. '-•-•-""''

.^}

Fait.YENNE.Ie ° 5 M€S 2026

Pour Ie President du Conseil d6partemental et par dfligation,

PSucJe Directeur de laN^laison Technique du D6partement les 2 Lacs

/IMW

Isabelte ROBERT
SecrSfairv ^nera/e

DIFFUSIONS:
Madame OFFRED1 Jcmiifcr (EIFFAQE )
L« Mttre de SAINT OFFENCE

Maison Tcehtlique du D^partenient Lcs 2 Lacs
Confon^mwi aux <Hsft<isWotts 'dll Code dejwtlcc adniinhh
date de nut^cation ou de puhticathit.

D&MTgMlNmusAvore
liiWteiay^SWt

r ^^^f^f&^tdW^-PUW^t^i^fJ^^S^!^^ 'ours confenUeux devant h tribunal adminhtmtlf de Grenoble, i/{His un d^lai dc deux. moiv A camptef de sa


